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[Assemblée nationale.) ARCHIVES PARI 

lit une lettre par laquelle on l'informe du meur¬ tre commis sur M. de Fitz-Jean-de-Sainte-Co-

lombe, à l'assemblée primaire tenue à Yiteaux le 28 avril. On a fait souffrir tous les tourments de 
la mort la plus longue et la plus barbare à ce 

malheureux gentilhomme; on l'a percé de six coups de couteau, on lui a introduit un bâton dans les oreilles et on l'a traîné dans la fange; on a été trois heures à lui arracher la vie. 

(L'Assemblée renvoie cette affaire au comité des 
rapports, qui en rendra compte jeudi prochain.) 

Une députation du département des Ardennes est introduite à la barre. 
M. Bailly, électeur, député de Charleville, or¬ 

gane des députés extraordinaires des électeurs des Ardennes, des villes de Mézières et de Ghar¬ leville, prononce le discours suivant : Messieurs, électeurs et députés particuliers des villes de Mézières et Gharleville nous venons 

rendre hommage à la sagesse des lois que vous 

avez portées. Nous étions esclaves, vous nous avez créés citoyens libres; vous avez renversé le colosse ministériel qui écrasait le peuple. Les dé¬ 

prédations énormes des finances avaient mis le royaume à deux doigts de sa perte, vous le sau¬ vez en sondant la plaie dans toute sa profondeur, et en établissant un ordre inaltérable dans l'ad¬ 

ministration des revenus publics. Les provinces 
étaient opprimées par des commissaires, vous leur avez substitué des corps administratifs, com¬ 

posés de citoyens dont vous éclairerez et surveil¬ lerez les opérations. La féodalité, ce monstre né 

de l'ignorance des peuples et de la faiblesse des gouvernements, opposait à la régénération de la 

France une résistance que l'on croyaitinvincible: votre courage l'a détruit. Ce vaste et superbe em¬ 

pire, ébranlé jadis par des divisions intestines, dont la religion était le prétexte, ne craindra plus de voir son sein déchiré par les excès du fana¬ tisme ; vous avez décrété la liberté des opinions, et, par respect pour la religion catholique, vous venez de lui rendre un hommage digne de sa grandeur en éloignant jusqu'au soupçon qu'il soit besoin d'un décret pour la conserver. Votre nou¬ velle division du royaume est un chef-d'œuvre 

qui fait une seule famille de tous les habitants des diverses provinces, qui, divisées d'intérêts, 

comme par leurs coutumes et leurs privilèges, semblaient être autant de peuplades isolées. Les 

parlements s'étaient investis d'une sorte de sou¬ veraineté rivale de celle qui ne doit résider que 

dans la nation : vous avez anéanti ces corps de¬ venus dangereux • vous les remplacez par des hommes qui n'arriveront à l'administration de la 

justice que par leurs talents et leurs vertus, et en décrétant l'amovibilité des juges, vous avez ap¬ 

pris à ces mêmes hommes qu'il faudra être in¬ corruptible pour obtenir l'honneur d'une réé¬ lection. 

Que pourraient maintenant des libelles, des ca¬ bales, des insinuations perfides contre tant de bienfaits? Groyez-en, Messieurs, l'amour de la liberté et du bonheur, gravé profondément dans le cœur des Français; tous les efforts des enne¬ mis de la Révolution viendront se briser contre 

la masse des bons citoyens et des troupes natio¬ 

nales, armées pour le soutien de la Constitution, et la France, sous vos auspices, par vos lois, et animée par l'exemple du meilleur des rois, marche à grands pas vers les plus hautes des¬ tinées. 

Telle est, Messieurs, la profession de foi civique des électeurs du département des Ardennes. 
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Avant la clôture de leur assemblée, ils ODt arrêté 
par acclamation une adhésion générale à vos décrets, et ils ont ordonné à l'assemblée de dé¬ 

partement de commencer ses séances par une adresse de remercîment et de soumission à l'As¬ 

semblée nationale. Nous sommes chargés de vous l'annoncer. Daignez, Messieurs, en confirmant 

la délibération des électeurs, leur faire connaître que cette auguste assemblée approuve leur con¬ duite et leur vœu pour le bonheur des administrés. 

Nous finissons, Messieurs, en vous conjurant, au nom de nos comettants, au nom sacré de la patrie que vous avez créée, de ne point désemparer sans avoir achevé la Constitution. Nous jurons en vos mains de la faire respecter, et de la main¬ tenir de toutes nos forces, et contre les étrangers s'ils pénétraient dans nos frontières, et contre les ennemis de la Révolution s'ils osaient attenter 

à notre liberté, ou insulter à la dignité du citoyen français. Signé : Hanotin, député de Mézières" et membre de l'administration du département; Duvignault, électeur du département des Ardennes et député de Mézières; Bailly, électeur et député de Charleville. 

M. le Président répond : Messieurs, l'établis¬ sement rapidedesdiversdépartements du royaume est un des vœux que l'Assemblée nationale a formé avec le plus d'ardeur. Elle aime à voir que le département des Ardennes ait été un des pre¬ miers à se signaler, et par sa promptitude à se signaler, et par sa promptitude à se former et par son empressement à manifester son adhésion à ses décrets; votre éloignement du centre de l'em¬ pire n'a pas refroidi les sentiments d'amour que tout Français doit à sa patrie; l'Assemblée natio¬ nale a entendu avec une vive satisfaction les ex¬ 

pressions de votre zèle pur et clair, et elle vous permet d'assister à sa séance. 

(L'Assemblée ordonne que l'adresse du départe¬ ment des Ardennes sera imprimée et insérée dans son procès-verbal.) 

M. Cretté de Palluel, de la société royale d'a¬ griculture, fait hommage à l'Assemblée d'un ou¬ vrage de sa composition sur le dessèchement des 

marais. L'Assemblée agrée cet hommage. M. Helman, graveur de l'académie des arts de 

Lille, fait hommage à l'Assemblée d'une estampe réprésentant l'ouverture des Etats-Généraux à 
Versailles, le 5 mai 1789. L'Assemblé agrée cet hommage. 

M. le Président donne la parole à un membre du comité des rapports pour faire, au nom de ce comité, un rapport sur L'affaire relative aux dé¬ sordres arrivés dans la ville de Toulouse , les 18, 49 et 20 avril dernier. 

M. Huotde Concourt, rapporteur. Messieurs, 
j'ai l'honneur de vous proposer, au nom de votre comité des rapports, de consacrer par un décret les 

témoignages de satisfaction et d'approbation que mérite la conduite sage, prudente et ferme tenue 

par la municipalité de Toulouse dans des circons¬ tances difficiles et orageuses. 

Le fanatisme et la superstition, déguisés sous le voile de la religion, ont tenté depuis quelque temps d'alarmer, d'irriter les citoyens de celte ville sur plusieursde vos décrets; et c'est au nom de Dieu, c'est en invoquant la Vierge, tous les saints, les saintes du Paradis et toutes les béati¬ tudes célestes; c'est par des insinuations plus 

mystiques encore, par des exercices et pratiques 
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